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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-33453

Département(s) de publication : 22, 29, 35, 44
 Annonce n° 26-33453

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Commune de Pléneuf Val André

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Concession de service public pour la gestion et l'exploitation du Golf de Pléneuf Val 
André

  Description : La gestion et l'exploitation des ouvrages et aménagement golfiques composant le 
Golf de Pléneuf Val André

  Identifiant de la procédure : 45f9c147-1f4c-4a2c-9230-751f044b1298

  Identifiant interne : 2025-DSP-15

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 92610000 Services d'exploitation d'installations 
sportives

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : PLENEUF-VAL-ANDRE

     Subdivision pays (NUTS) : Côtes-d’Armor ( FRH01 )

  Pays : France

 2.1.2 Lieu d’exécution

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-33453
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-33453
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   Adresse postale : Rue de la Plage des Vallées

  Ville : Pléneuf-Val-André

  Code postal : 22370

     Subdivision pays (NUTS) : Côtes-d’Armor ( FRH01 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Concession de service public pour la gestion et l'exploitation du Golf de Pléneuf Val 
André

  Description : la gestion et l'exploitation des ouvrages et aménagement golfiques composant le 
golf de Pléneuf Val André

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 92610000 Services d'exploitation d'installations 
sportives

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : PLENEUF VAL ANDRE

     Subdivision pays (NUTS) : Côtes-d’Armor ( FRH01 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité de l'offre

  Description : Critère 1 : qualité du service rendu aux usagers Critère 2 intérêt de 
l'offre sur le plan financier Critère 3 moyens affectés à l'exécution du service

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Critère 1 : qualité du service rendu aux usagers Critère 2 intérêt de l'offre sur le 

plan financier Critère 3 moyens affectés à l'exécution du service
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rennes

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 et R. 551-1 à R. 551-6 du Code de justice administrative (CJA) et pouvant 
être exercé avant la signature du contrat. • Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 
à L.551-23 du CJA et R. 551-7 à R. 551-10, et pouvant être exercé dans les délais prévus à 
l'article R. 551-7 du CJA. • Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du 
contrat ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles assorti le 
cas échéant de conclusions indemnitaires et pouvant être exercé par tout tiers dans un 
délai de deux mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
appropriées. Les requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une 
demande tendant, sur le fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de 
l'exécution du contrat. Les actes détachables du contrat ne peuvent être contestés qu'à 
l'occasion de ce recours. • Recours pour excès de pouvoir contre les clauses 
réglementaires du contrat dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. Les 
requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le 
fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de l'exécution du contrat. Recours 
en indemnisation par les personnes lésées par le contrat ou sa passation, après avoir 
effectué, le plus souvent, une demande préalable auprès de la personne publique. Au-
delà d'un délai de quatre ans à compter du 1er janvier de l'année qui suit celle où la 
créance sur la personne publique est née, le requérant s'expose à l'opposition de la 
prescription quadriennale.

  Organisation qui signe le marché : Commune de Pléneuf Val André

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 7,450,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : BLUEGRENN SNC

 Offre :

  Identifiant de l’offre : TEN-0001

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur de l'offre : 8,280,300 Euro

  Place sur la liste des lauréats : 1

  Sous-traitance : Oui
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  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Concessionde service public pour la gestion et 
l'exploitation du Golf de Pléneuf Val André

  Date de conclusion du marché : 18/03/2026

  Organisation qui signe le marché : Commune de Pléneuf Val André

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Commune de Pléneuf Val André

  Numéro d’enregistrement : 21220186700018

  Ville : PLENEUF VAL ANDRE

  Code postal : 22 370

     Subdivision pays (NUTS) : Côtes-d’Armor ( FRH01 )

  Pays : France

  Adresse électronique : finances-compta@pva.bzh

  Téléphone : 0296631300

  Adresse internet : https://www.pleneuf-val-andre.fr:

  Profil de l’acheteur : https://marches.megalis.bretagne.bzh/entreprise

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Rennes

  Numéro d’enregistrement : 17350005900014

  Ville : RENNES

  Code postal : 35000

     Subdivision pays (NUTS) : Ille-et-Vilaine ( FRH03 )

  Pays : France
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  Adresse électronique : marches-publics@pva.bzh

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : BLUEGRENN SNC

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 344206511

  Ville : BOULOGNE BILLANCOURT

  Code postal : 92100

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : e7c240b5-e4f7-4e8a-967b-f2d282e364b1 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 01/04/2026 à 11:49

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

01/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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